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faut effectivement s'attaquer aux injustices du passé et du présent perpétrées contre les femmes
pour que le processus de guérison puisse aller de l'avant dans une société en voie de
reconstruction.

Au point de départ, face à une guerre où des femmes ont été marginalisées, où elles ont
fait l'objet de discrimination et où elles ont été torturées en raison de leur sexe, de leur ethnie
et/ou de leur affiliation politique, plusieurs mesures importantes s'imposent. En plus de s'assurer
que la formation des forces policières et de l'appareil judiciaire est sensible aux dimensions
sexospécifiques et que des femmes sont effectivement formées pour oeuvrer dans ces
institutions, il faut s'occuper des traumatismes physiques et psychologiques qu'ont subis les
femmes. Selon Human Rights Watch, les traumatismes que provoque le viol de femmes
réfugiées ou déplacées persistent longtemps. Les problèmes que peuvent éprouver les victimes
comprennent:

des fausses couches dans le cas des femmes enceintes, des hémorragies persistantes, des
problèmes d'incontinence, de l'insomnie, des cauchemars, des douleurs à la poitrine et au dos et
des menstruations douloureuses. Les traumatismes physiques sont encore plus graves dans le cas
des femmes qui ont subi des mutilations génitales. [Traduction] (Human Rights Watch,
1995:102)

Les femmes qui ont été agressées sexuellement peuvent aussi contracter des MTS comme la
syphilis, l'herpès, des chlamydias et le VIH. Ce problème revêt une urgence particulière au
Rwanda puisque même avant la guerre, on estimait à 31 % la proportion d'adultes porteurs du
VIH dans la capitale, Kigali (Rall, 1995).

Les grossesses non voulues constituent un autre problème de taille. Au principal hôpital
de Kigali, un médecin a estimé qu'en date de mars 1995, il avait vu 200 femmes âgées de 12 à 28


